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Je suis titulaire 
d’un poste et   
je souhaite  
changer de 

poste 

J’obtiens un de mes vœux,  
à titre définitif. 

Je n’obtiens aucun de 
mes vœux. Je suis  

maintenu·e sur mon poste actuel. 

Je dois participer au mouvement car je suis : 
- actuellement affecté·e à titre provisoire, 
- concerné·e par une mesure de carte scolaire, 
- actuellement PES, 
- intégré·e (permutation), réintégré·e (après détachement, disponibilité, CLD…) 

                    Je participe au mouvement  
 

                                                 en remplissant la rubrique 2, puis la rubrique 1 

Dans la rubrique 2,  
je saisis au moins 1 vœu large. 

 
1 vœu large = choisir un « MUG »  

qui sera valable sur  
une des deux zones du département 

(zones « infra »). 
 

Un MUG « Mouvement Unité de Gestion » 
correspond à une nature de support. Il 

existe 7 MUG, hiérarchisés par la DASEN : 
1. enseignement (adj, TS, tit. départementaux),  
2. ASH, 
3. directions de 14 et plus,  
4. directions de 10 à 13 classes,  
5. directions de 8 à 9 classes,  
6. directions de 2 à 7 classes,  
7. remplacement. 

J’obtiens  
un de mes     
    vœux à 
    titre  
    définitif. 

Mon mouve-
ment s’arrête. 

L’algorithme continue de tourner. L’affectation est effec-
tuée par barèmes décroissants dans l’ordre des MUG prio-

risés par la DASEN, en partant de la référence GPS, et en ba-
layant d’abord la « zone infra A » puis la B. 

Dans la rubrique 1,  
je saisis en rang 1 un vœu précis, qui sera la  

référence GPS pour la suite de mon mouvement. 
Je complète au choix avec des vœux précis   

et/ou des vœux géographiques.  
Je peux saisir jusqu’à 40 vœux.  

Je n’ai pas de poste 

Mon ou mes vœux larges  
de la rubrique 2 sont étudiés (recherche 

autour de ma référence GPS) 

Je n’ai pas de poste 

J’obtiens un poste  
à titre provisoire. 
Mon mouvement 

s’arrête. 

Je reste sans poste.  
Mon affectation sera 
étudiée à la CAPD 
d’ajustement. 

CAPD  
14 juin 

CAPD  
14 juin 

CAPD  
? juillet 

CAPD  
14 juin 

 Présentée au CTSD du 3 avril par la DASEN, la circulaire du mouvement départemental 2019 change fondamentalement l’esprit de 
cette opération administrative et les modalités de participation. Malgré un vote CONTRE quasi unanime des organisations syndicales, la 
DASEN a maintenu son projet. Les élu·es du personnel SNUipp-FSU 85 vous informent ci-dessous des procédures d’affectation, et reste à 
votre écoute pour toute demande d’accompagnement et d’information. 

Un outil en ligne acces-
sible à tous depuis notre 
site http://85.snuipp.fr 
pour retrouver toutes les 
informations néces-
saires : circulaire, calen-
drier, types de postes, 
simulateur de barème, 
fiche personnelle de 
contrôle, tutoriels...  

 
je participe au  

mouvement en remplissant la rubrique 1. 
je saisis de 1 à 40 vœux précis  

et / ou géographiques (pas d’obligation) 

Du 23/04 au 7/05 

Du 23/04 au 7/05 

Les collègues qui doivent 
participer au mouve-
ment sont dorénavant 
contraints de demander 
la moitié du départe-
ment ! Et peuvent obte-
nir ainsi un poste à titre 
définitif ! C’est un vrai 
recul. Le SNUipp-FSU 85 
accompagnera tous les 
collègues qui feront ap-
pel  à leurs élu·es. 
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